
 

 

 
 
 

 

Quels sont les dossiers que 
vous pouvez consulter ? 

Le tableau ci-après vous indique la liste des 
dossiers mis en ligne et la correspondance avec 
l'organisme fournisseur des informations. 

A terme, vous pourrez consulter l'ensemble de 
vos dossiers de demande d'aides et de droits. 

CNASEA
Office de
l'élevage AUP MAP

Prime à l'abattage
et à l'exploitation des 

bovins

Prime à
la brebis

Prime au maintien
au troupeau

vaches allaitantes

Indemnisation 
compensatoire

de handicap naturel

Dotation jeune agriculteur

Plan de modernisation des 
bâtiments d'élevage

Plan végétal pour 
l'environnement

Indeminisation au titre des 
calamités agricoles

Droits Quotas laitiers

 

 

Un site sécurisé 

Compte tenu du caractère personnel et 
confidentiel des informations mises à disposition 
par ce télé-service, celui-ci doit répondre à des 
exigences de sécurités très strictes. C'est 
pourquoi, lors de la phase d’authentification par 
identifiant/mot de passe, le Service utilise un 
« Certificat » de sécurité. Vous devez accepter 
temporairement ou définitivement (de préférence) 
celui-ci pour accéder au Service. 

 

En fin de consultation, n'oubliez pas vous 

déconnecter en cliquant sur  

Cas particuliers 

Après la saisie de vos informations de connexion 
(Identifiant/Mot de passe), vous pouvez vous 
retrouver dans une des deux situations suivantes : 

1. le système vous demande de saisir votre 
N° PACAGE afin de compléter les informations en 
notre possession. Merci de le renseigner pour 
avoir accès à vos dossiers. Vous n'aurez à la faire 
qu'une seule fois, lors de votre 1ère connexion. 

 

2. le système vous informe que les informations 
en notre possession ne sont pas suffisantes pour 
nous permettre de vous afficher vos dossiers. Il 
vous propose alors de renseigner un formulaire de 
contact afin de nous alerter sur la situation de 
votre dossier. 

Remplissez soigneusement toutes les rubriques de 
ce formulaire afin que nous puissions prendre en 
compte votre demande et vous tenir informé de 
son traitement. 

 

Remarque technique 

Ce site est optimisé avec une résolution d'écran de 
1024x768 (peut être consulté en 800x600). 

  

PPoouurr  uunnee  rreellaattiioonn  
@@ggrriiccuulltteeuurr--aaddmmiinniissttrr@@ttiioonn  

ssiimmpplliiffiiééee  

 

 

LLee  mmiinniissttèèrree  ddee  ll’’aaggrriiccuullttuurree  eett  ddee  llaa  
ppêêcchhee  vvoouuss  pprrooppoossee  ccee  nnoouuvveeaauu  
TTéélléésseerrvviiccee  iinntteerrnneett..  
AAcccceessssiibbllee  àà  ppaarrttiirr  dduu  ppoorrttaaiill  ddeess  
ddéémmaarrcchheess  eenn  lliiggnnee,,  iill  vvoouuss  ppeerrmmeett  
ddee  ccoonnssuulltteerr  ddee  ffaaççoonn  ssééccuurriissééee  ll''ééttaatt  
dd''aavvaanncceemmeenntt  ddee  vvooss  ddoossssiieerrss  dd''aaiiddee  
eett  ddee  ddrrooiittss..  

 
Une seule adresse pour vos dossiers 
 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ 

 
Rubrique "Mes dossiers en ligne" 



Un accès sécurisé à vos informations 

Compte tenu du caractère personnel et confidentiel 
des informations accessibles avec ce site, seules les 
personnes possédant un compte peuvent y accéder 
(autorisation nominative avec identifiant et mot de 
passe). 

Pour obtenir votre identifiant et mot de passe, 
lors de votre 1ère visite sur le site, vous devez 
vous inscrire en cliquant sur "Pour vous 
inscrire, cliquez ici". 

Dès que vous possédez votre identifiant et 
mot de passe, saisissez-les et cliquez sur 
"Connexion". 

 

Le Téléservice va alors rechercher vos dossiers et 
vous permettre la consultation tel que cela vous est 
expliqué dans la rubrique suivante. 

 

Si la procédure se déroule différemment, 
reportez-vous à la rubrique Cas particuliers. 

 
Un accueil personnalisé 

Dès la première page, la rubrique "Quoi de neuf 
depuis votre dernière visite" vous affiche l'actualité de 
vos dossiers. En un coup d'œil vous connaissez les 
dossiers qui ont évolués depuis votre dernière 
consultation 

 

� � 
 

A partir de cette page d'accueil, vous avez le choix : 

� d'accéder directement au contenu d'un de vos 
dossiers affichés dans la rubrique "quoi de neuf" en 
cliquant sur la date de modification. 

� d’accéder à la vue d’ensemble de vos dossiers en 
cliquant  soit sur  soit sur Tous mes 

dossiers de la rubrique "Quoi de neuf". 

Une vue d’ensemble de vos dossiers 
 

 

 Une alerte si certains 
dossiers n'apparaissent pas 

Si vous avez fait le choix �, vous accédez alors à la 
vue d’ensemble de vos dossiers en cours, enrichie 
de quelques informations. 

Un clic sur la référence vous permet 
d’accéder au contenu du dossier  

 

 Le principe de fonctionnement de ce service est le 
suivant : dès que vous avez saisi votre 
identifiant/mot de passe, le système va interroger 
les différents organismes qui gèrent vos dossiers et 
les données sont retournées afin que vous puissiez 
les consulter. Il peut arriver que pour des raisons 
techniques la connexion avec certains organismes 
échoue. Les dossiers fournis par ces organismes ne 
seront alors pas accessibles. 

La rubrique Alerte de la page d'accueil du site vous 
informe si la connexion avec l'un des organismes ne 
s'est pas faite. 

 

Pour chaque dossier, retrouvez les informations essentielles 

  

Un affichage des différentes étapes du 
traitement du dossier vous permet de 
suivre son état d'avancement. 

Pour chacune de ces étapes, vous 
disposez des informations essentielles 
et synthétiques. 

 

 

Vous avez la possibilité d'imprimer les données des dossiers. 
 


